Commune de SORT EN CHALOSSE

Compte rendu de séance du 9 juillet 2025

	Membres du Conseil Municipal : 15
	En exercice : 15

	Présents : 12
	Excusée : 3 / Abs : 0

	Date de la convocation : 3 juillet 2025

	P = présent, E = excusé, A = absent

	Pascal Bernadet
	P
	Claudine Bergue
	P
	Anne Marie Henry Martin
	P

	Sabine Labarbe
	P
	Christophe Camot
	P
	Hélène Hincelin
	E

	Christian Pierre
	P
	Jérome Danhil
	P
	Nicolas Laurède
	E

	Vincent Marquet
	P
	Didier Descarpentries
	P
	Marie-Josée Lubet
	P

	Frédéric Antonini
	P
	Jean-Michel Dupouy
	E
	Graziella Pouysegu
	P


Secrétaire de séance : Sabine Labarbe.

Le compte-rendu de la séance précédente est lu et approuvé à l’unanimité.

Tarifs Cantine :
Suite à la réunion du comité de pilotage du RPI, qui s’est tenue le 23 juin, monsieur le maire propose de ne pas modifier les tarifs de cantine en vigueur. Il fait toutefois remarquer que cette année, la participation des parents aux frais de cantine ne couvre plus entièrement la part alimentaire.

Après discussion, cette proposition a été approuvée à l’unanimité.

Les tarifs appliqués lors de la rentrée de septembre 2025 seront :

· Tarif enfant : 3,00 euros par jour

· Tarif adulte : 4,50 euros par jour.

Tarifs garderie :
Lors de cette même réunion du comité de pilotage du RPI, il a été constaté un gros différentiel entre les charges de la commune au niveau de la garderie et la participation versée par les parents. Cela est dû en partie à l’augmentation des charges sociales. De plus, ces tarifs n’ont pas été augmentés depuis très longtemps.

Monsieur le maire propose les tarifs suivants :
	
	Imposable
	Non imposable

	Semaine 1er enfant
	4,00 euros
	3,00 euros

	Enfant supplémentaire
	2,50 euros
	2,00 euros


Accueil occasionnel : 2,00 euros par jour.
Après discussion les tarifs proposés ont été adoptés. Le vote se répartit de la façon suivante :

Contre : 1     Abstentions : 2    Pour : 9
Monsieur Bernadet en profite pour présenter succinctement le bilan 2024 du RPI. Le coût global par enfant est de 2 253,52 euros (en augmentation de 314,22 euros par rapport à l’année précédente).
Poste agent technique :
Monsieur Thierry Vis est susceptible de partir à la retraite le 1er avril 2026. Il convient de procéder au recrutement afin de former le nouvel agent avant le départ de monsieur Vis.

Monsieur le maire demande l’autorisation de procéder au recrutement. Cette demande est approuvée à l’unanimité. Il s’agira d’un poste sur 35 heures, temps complet, de catégorie C.
Chemin de servitude :
Monsieur le maire explique qu’à la suite de la dénomination du chemin de Grabe et la vente des parcelles, le notaire sollicite la commune pour la création d’une servitude de passage sur ledit chemin de Grabe. Il faut que les parcelles 80 et 81 soient incluses dans le chemin. Cette demande est approuvée à l’unanimité.
Syndicat des Eschourdes :

Monsieur Christian Pierre présente au conseil municipal le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du syndicat des Eschourdes, présenté lors du conseil syndical du 26 juin 2025.

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, après en avoir délibéré, accepte tel que présenté le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable du syndicat des Eschourdes.

Monsieur Christian Pierre présente au conseil municipal le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif du syndicat des Eschourdes, présenté lors du conseil syndical du 26 juin 2025.

Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, après en avoir délibéré, accepte tel que présenté le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif du syndicat des Eschourdes.

Monsieur le maire explique au conseil municipal que la commune de Lahosse a décidé de transférer les compétences assainissement collectif, assainissement non collectif et schéma directeur d’assainissement au syndicat des Eschourdes. Le comité syndical du syndicat des Eschourdes en date du 26 juin 2025 a accepté le transfert des compétences assainissement collectif, non collectif et schéma directeur d’assainissement de la commune de Lahosse ainsi que la modification des statuts.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte ces transferts au syndicat des Eschourdes 

Rapport CLECT : bilan PLUI :
À la suite de la réunion de la CLECT (commission locale d’évaluation des charges transférées) en juin dernier, il est nécessaire que le conseil délibère sur le point 1 : bilan financier du 1er PLUI et évaluation financière du nouveau projet du PLUI. 

Pour rappel, le transfert de la charge PLUI des communes vers l’intercommunalité a été mis en œuvre de manière différente par les anciennes collectivités (Montfort et Mugron) avant la fusion de 2017. Aujourd’hui, le PLUI est globalisé. Afin d’harmoniser les modalités de fonctionnement, une réunion de la CLECT Terres de Chalosse a été organisée en juin 2025.

Monsieur le maire précise que les 2/3 des conseils municipaux de la communauté de commune Terres de Chalosse doivent approuver les tarifs de l’ancien PLUI et ceux du projet du nouveau, financé sur 8 ans, afin que les démarches puissent se poursuivre. Il précise que ce rapport comprend notamment les modalités de répartition du coût d’élaboration du PLUI-H arrêtées de la façon suivante : une part forfaitaire de 5 000 euros par commune, à laquelle s’ajoute une part variable au prorata de la population de chaque commune.

Coût de l’ancien PLUI : 

· 396 630,08 euros pour Montfort (pour Sort, le montant est de 27 072,03 euros)

· 189 696,21 euros pour Mugron  

Projection du CDG pour le nouveau PLUI (dans l’attente de l’appel d’offre) :

· 601 446 euros pour Montfort (pour Sort : 39 851 euros)

· 287 336 euros pour Mugron

Après discussion, le conseil municipal a approuvé ce rapport de la façon suivante :

Pour : 8     Abstentions : 4

Rapport des commissions :

Site internet : 

Monsieur Vincent Marquet informe le conseil municipal que le nouveau site est mis en ligne depuis une semaine

Vie éducative :

Madame Sabine Labarbe informe le conseil municipal que le dernier conseil d’école s’est tenu le 12 juin 2025 à Garrey. Les effectifs lors de la rentrée de septembre seront les suivants :

PS :    10          MS :   11     soit 21 élèves

GS :    15         CP :      6      soit 21 élèves

CE1 :    7         CE2 :    9      soit 16 élèves

CM1 :  7         CM2 : 12     soit 19 élèves

Soit un total de 77 élèves.

Pour la prochaine rentrée scolaire, un décloisonnement sera mis en place en début d’après-midi, temps durant lequel les élèves de GS seront accueillis dans la classe de maternelle pour une durée de 30 à 45 minutes.

Les enseignantes ont fait la demande d’un service civique pour l’année 2025-2026.

Le changement de rythme scolaire a été validé par l’éducation nationale. Les nouveaux horaires seront :

Ecole de Sort :      8h50 – 12 h05 / 13h50 – 16h35 (lundi, mardi, jeudi, vendredi)  

Ecole de Garrey : 8h45 – 12h00 /  13h35 – 16h20 (lundi, mardi, jeudi, vendredi).

Les horaires de bus seront inchangés pour le matin et s’adapteront aux nouveaux horaires pour l’après-midi.

Concernant le projet autour du concours « J’agis, je plante avec Ducobu » pour la classe de CE1-CE2 (création d’un espace végétalisé – jardin mandala - production d’un texte incitant à planter), les enfants ont été récompensé en obtenant le 1er prix. Ils ont échangé en vision avec Elie Semoun (parrain du concours) et ont reçu des récompenses individuelles lors de la venue de la directrice de la fondation pour la Nature et l’Homme et de la responsable de la biodiversité dans la fondation

Fleurissement :
Madame Marie-Josée Lubet a fait un retour sur la visite du bourg le 11 juin par le jury des Villes et Villages Fleuris. Le jury était composé de 3 personnes. Pour l’occasion, monsieur le maire était présent, entouré de 3 conseillères, des 2 agents techniques et de la secrétaire. Cette visite de 2 heures s’est bien déroulée ; le jury a apprécié notre environnement et le travail effectué par les élus, les agents techniques et périscolaires. Une réponse quant à l’obtention éventuelle de la 1ère fleur nous parviendra fin novembre.
Bâtiments :
Monsieur le maire informe le conseil municipal que l’éclairage de la place de course et du tour de la Banère est désormais indépendant de tout le reste de l’éclairage public. Cet éclairage sera coupé de 1 heure à 6 heures du matin (avec possibilité de modifier ces horaires à l’occasion de manifestations importantes telles que les fêtes).

Madame Anne-Marie Henry-Martin a fait un bilan de la réunion de la commission « Bâtiments » qui a eu lieu le 2 juillet :

· Salle des associations : il convient de recouvrir les planches de rive avec de l’alu. Un devis a été fait par la Sté Toit Zinc pour un montant de 2 539,19 € HT. Quelques travaux de reprise de peinture seront effectués par les agents communaux.

· Salle du Moulin : un habillage en alu des planches de rive est prévu. Devis demandé auprès de Toit Zinc pour un montant de 3 476,35 € HT

· Salle polyvalente : est également prévu un habillage en alu des planches de rive. Un devis a été fait par l’entreprise Toit Zinc pour un montant de 11 074 € HT. Ces travaux se feront en 2026. Concernant le toit de la salle, un nettoyage a été réalisé par la Sté Atila, mais uniquement sur les parties visibles du bas. Les 2 versants n’ont pas été nettoyés, bien que la facture ait été réglée en totalité. Monsieur Christian Pierre a contacté la Sté qui doit venir terminer correctement ces travaux la semaine prochaine.

· Gite : la réfection de la salle de bains est envisagée pour début 2026. Une réunion avec Monsieur Rusalen (plombier) et le carreleur va être organisée prochainement.

Divers :
SDIS (Service départemental d’Incendie et de secours des Landes) :  monsieur le maire a fait une synthèse de l’activité du SDIS sur le 1er semestre de l’année 2025. Trente interventions ont été réalisées, la plupart étant du secours à la personne (26).
Recensement : monsieur le maire informe le conseil municipal que le recensement sera effectué sur notre commune sur la période de janvier/février 2026. Pour cela, 2 agents recenseurs seront nécessaires. Il invite les élus à faire passer l’information afin que les personnes intéressées par cette activité se manifestent en mairie. 
Mode de scrutin : monsieur le maire informe le conseil municipal que pour les prochaines élections, le mode de scrutin va changer pour les communes de moins de 1000 habitants. La règle devient la liste entière (il n’y aura plus de possibilité de panachage) et il faudra respecter la parité hommes/femmes.
Dispositif argent de poche : monsieur le maire avait déjà informé le conseil municipal que la formule changerait pour les emplois jeunes saisonniers. Le dispositif « argent de poche » a été retenu pour cet été. Ce dispositif permet à des jeunes de 14 à 17 ans d’effectuer des petits chantiers de proximité à l’occasion des vacances scolaires et de recevoir une indemnisation en contrepartie. Trois jeunes ont postulé et ont été reçus par monsieur Bernadet et monsieur Pierre. Ils travailleront sur 3 journées entières (8 h – 12 h / 13h30 – 16h30), du mercredi au vendredi.  Deux d’entre eux ont commencé à travailler le 09 juillet. La 3ème personne sera présente à compter du 23/07. Ils effectueront des taches simples : arrachage de l’herbe, petits travaux de peinture, passage du karcher, lavage des chaises de la salle polyvalente…).
Bulletin Luy et la Plume : madame Sabine Labarbe informe le conseil municipal que la rédaction du bulletin est terminée. Il sera lancé en impression dès la fin de la semaine et sera livré en mairie à partir du 25 juillet.
Fêtes : monsieur le maire invite les élus à être présents lors des fêtes patronales qui se tiendront du 1er au 04 août.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30.
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